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Droits aux assedic avec une retraite

Par henri, le 30/10/2008 à 19:17

j'ai 54 ans je suis retraité de la fonction publique depuis 2ans ,j'ai repris un emploi dans le
privé le lendemain de cette retraiternen cas de licenciement économique puis je prétendre aux
assedicrncordialement
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